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La Better Cotton Initiative tient à remercier tous ceux qui ont consacré leur temps, leurs efforts, leur savoir à l’élaboration du 
système du « Better Cotton ». Nous formons l’espoir de poursuivre ensemble le développement de ce système grâce à leur 
soutien et à leurs apports. 
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Comité de pilotage de la BCI* 
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Résumé exécutif 
Ce rapport consultatif accompagne la version 1.0 des principes, critères et mécanismes d’appui globaux 
(http://www.bettercotton.org/site.php?9,36) qui constituent les éléments clefs du système de « Better Cotton ». 
 
La version 1.0 des principes, critères et mécanismes d’appui globaux pour le « Better Cotton » a été élaborée à partir des suggestions et 
des consultations reçues durant la période février 2007 à mai 2008 avec les Groupes de travail régionaux (GTR) du Brésil, d’Inde, du 
Pakistan, d’Afrique de l’Ouest et du Centre ; le Comité consultatif ; les partenaires de BCI ; les experts; les amis et le public. 
 
L’un des principaux résultats de la phase I de la période de consultation menée par la BCI a été l’élaboration de la version 1.0 (projet) des 
principes, critères et mécanismes d’appui globaux et principes de fonctionnement. 
 

Principes de 
production  

Le Better Cotton est produit par des agriculteurs qui minimisent l’impact nocif des pratiques de protection des cultures 

Le Better Cotton est produit par des producteurs qui utilisent l’eau de manière efficace en prenant soin de la disponibilité 
de la ressource  

Le Better Cotton est produit par des producteurs qui prennent soin de l’état des sols  

Le Better Cotton est produit par des producteurs qui se préoccupent de la conservation des habitats naturels 

Le Better Cotton est produit par des producteurs qui prennent soin de la qualité du coton-fibre et cherchent à la préserver 

La BCI promeut le travail décent  

Mécanismes 
d’appui 

La BCI permet le partage des connaissances et le développement des compétences  

La BCI permet aux producteurs de s’organiser de manière efficace   

La BCI permet un accès équitable à des services financiers responsables 

 

La BCI reconnaît les droits inaliénables et les obligations contenus dans les législations nationales ainsi que les accords reconnus 
internationalement. En conséquence, la BCI a identifié des principes opérationnels qui servent de référence pour l’engagement entre 
toutes les parties prenantes travaillant à la mise en œuvre du « Better Cotton », y compris - mais non limité à - la BCI elle-même, et les 
entités affiliées à la BCI. Ces principes opérationnels sont les suivants : 

·  Toutes les parties se conforment à la législation locale et autres textes applicables  

·  Toutes les parties utilisent les ressources de manière efficace, promeuvent les bonnes pratiques administratives et la 
transparence dans la gestion des fonds, ainsi que la bonne gouvernance, et reconnaissent l’entrave que constitue la corruption  

·  Toutes les parties veillent à l’application du principe de non-discrimination dans leurs activités, en particulier en ce qui concerne 
l’égalité entre les sexes.  

·  Toutes les parties sont conscientes de l’importance de l’apprentissage et de l’amélioration continue tirés de l’expérience   

·  Toutes les parties prennent soin de réduire les émissions qui participent au réchauffement climatique 

 
La version 1.0 des principes, critères et mécanismes d’appui globaux va désormais être étudiée en détails par les GTR et les membres du 
Comité consultatif jusqu’au début de 2009, date à laquelle le processus de révision de cette version sera engagé. En juin 2009, la version 
2.0 des principes, critères et mécanismes d’appui globaux de la BCI et le système de « Better Cotton » sera publié. Une période de test 
durant la saison de culture 2009 contribuera à une révision finale du système de « Better Cotton » aura lieu afin de définir la version finale 
(2010).  
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Processus consultatif 
La version 1.0 des principes, critères et mécanismes d’appui globaux (http://www.bettercotton.org/site.php?9,36) pour le « Better Cotton » 
a été élaborée à partir des suggestions et des consultations reçues durant la période février 2007 à mai 2008 avec les GTR du Brésil, 
d’Inde, du Pakistan, d’Afrique de l’Ouest et du Centre ; le Comité consultatif ; les partenaires de BCI ; les experts; les amis et le public. 
 
Le but du processus consultatif de la Phase I était de développer de manière coopérative (dans la mesure du possible) des principes et 
des critères globaux permettant de définir le « Better Cotton » et d’acquérir une compréhension plus proche du terrain sur la manière dont 
la culture d’un « Better Cotton » pourrait être réalisée en fonction des différents environnements agricoles dans le monde. 
 
Les consultations se sont déroulées sur une période de 16 mois par le biais de réunions bilatérales, d’ateliers avec les multiples parties 
prenantes, de rencontres avec les groupes de travail régionaux, de questionnaires, d’entrevues téléphoniques et d’échanges de courriels. 
Le diagramme ci-dessous illustre les principales étapes de consultations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pendant la période de consultation, les parties prenantes du monde entier, dans la chaîne d’approvisionnement et dans tous les secteurs 
de la filière ont fait des propositions constructives, posé des questions stimulantes et émis des idées d’un grande aide. Le tableau ci-
dessous dresse la typologie des différentes parties prenantes consultées. 
 

�� �����
La version 1.0 des principes, critères et mécanismes d’appui est ouverte à la consultation publique pendant une période de 90 jours entre 
le 7 juillet et le 1er octobre 2008. 

Consultation publique sur le projet de principes généraux 

Publication de la 
version 1.0 des 

principes, 
critères et 

mécanismes 
d’appui globaux  

Consultation des acteurs 
de la chaîne 
d’approvisionnement sur 
le système de chaîne 
d’approvisionnement�

Consultation 
publique sur 
le projet de 
principes et 
de critères 
globaux 

Consultation 
d’experts sur les 
options pour le 
système de chaîne 
d’approvisionnement 

Fév.
2007 

GTR Pakistan sur 
l’environnement + 
réunions avec les 
parties prenantes 
socio-économiques 
du Pakistan  Réunion 

AProCA-
BCI  

GTR 
Brésil 

Projet de cadre 
général et de 
principes�

Réunion 
du comité 
de pilotage 

 

GTR 
Afrique de 
l’Ouest et 
du Centre�

GTR 
Inde�

Atelier 
général des 
parties 
prenantes 

Réunion 
d’affaire - 
Europe�

Réunion 
du comité 
de pilotage 

Juillet 
2008 

Réunion 
du comité 
de pilotage  

Mars       Avr.       Mai       Juin       Juil.       Août       Sept.       Oct.       Nov.       Déc.       Jan.       Fév.       Mar.       Avr.       Mai       Juin�

Rencontres ind iv iduels  avec les part ies  prenantes globales (partenai res /  experts) 
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Commentaires et réponses 
La BCI a reçu de nombreux commentaires de toutes sortes au cours de la période de consultation qui a duré 16 mois. Ce rapport ne 
prétend donc pas être exhaustif en la matière. 
 
Les rapports des réunions des groupes de travail régionaux durant la période de consultation peuvent être consultés à l’adresse suivante: 
http://www.bettercotton.org/site.php?8,37  
 
Les commentaires reçus et leurs réponses ci-dessous sont classés sous les rubriques suivantes : Général, Protection des cultures, Eau, 
Sol, Habitat, Qualité de la fibre, Travail décent, Organisation de producteurs, Accès au financement, Partage des connaissances et 
développement des compétences. 

Général  

Commentaires Réponses 
Il a été suggéré de plus insister sur l’accroissement des rendements. La BCI tient à éviter de faire du rendement une exigence ou une condition 

pour le statut de « Better Cotton », car c’est un des objectifs de l’initiative. 
L’évaluation de l’impact économique de la mise en œuvre du « Better 
Cotton » sera l’un des aspects majeurs des projets pilotes sur le terrain 
prévus dans chacune des régions. 

Plusieurs commentaires portaient sur le fait que la BCI ne détaille pas 
précisément les avantages de la BCI pour les agriculteurs. 

La BCI est en train d’élaborer une présentation plus claire des bénéfices 
escomptés pour le producteur de « Better Cotton », en intégrant les 
spécificités régionales. Cela montrera comment la mise en œuvre des 
mécanismes d’appui et des principes de production peut contribuer à : 
accroître les rendements ; améliorer la santé, la sécurité et les moyens de 
subsistance des producteurs ; accroître la durabilité environnementale 
permettant de conserver la capacité des générations futures d’avoir une 
ferme saine, et de cultiver et commercialiser le coton. 

Quels sont les objectifs fondamentaux de la BCI pour l’ensemble des 
participants, y compris l’industrie dans son ensemble? 

La BCI définira « les objectifs » sous la définition de sa mission en clarifiant 
les principaux buts recherchés par la BCI. Ils ne seront pas liés à des 
principes ou des mécanismes d’appuis spécifiques dans la mesure où la 
combinaison de plusieurs d’entre eux peut servir à la réalisation d’un seul 
objectif.  

La BCI devrait analyser comment elle peut identifier et apporter son 
soutien aux producteurs de coton qui peuvent déjà avoir pris de l’avance 
en matière de pratiques respectueuses du développement durable. 

La BCI envisage cette question dans le cadre de sa stratégie de mise en 
oeuvre et a élaboré plusieurs étapes de mise en oeuvre ainsi qu’une 
Procédure d’Approbation qui devrait permettre à tous les producteurs de 
coton de mettre en œuvre la BCI et de prétendre ensuite au label « Better 
Cotton » une fois finalisée la définition des principes & critères. 

Comment la BCI définit-elle le terme « petit producteur »? L’actuelle 
définition de l’expression est peu satisfaisante dans la mesure où, dans de 
nombreux pays développés, les producteurs de coton se servent de la 
force de travail des membres de leur famille. Il a été suggéré une nouvelle 
définition basée sur l’opposition structure familiale/structure d’entreprise. 

La BCI relève que cette distinction ne s’applique uniquement que dans la 
mise en oeuvre du Principe du travail décent. Dans ce contexte, si une 
grande opération familiale ne dispose pas d’employés salariés, alors il 
n’est pas directement nécessaire de se conformer aux critères 
supplémentaires spécifiques aux grands producteurs. De plus, la BCI 
reconnaissant la nécessité de définir le terme « petit producteur-
employeur » a désormais inclus cette définition dans la version 1.0 des 
principes. On notera qu’une distinction basée sur la forme juridique ne 
permet pas d’apporter de réponse satisfaisante dans la mesure où il existe 
de grandes opérations agricoles familiales structurées en entreprises 
privées. 

L’approche de la BCI devrait plus tenir compte de la question de l’égalité 
des sexes / devrait « accorder plus d’importance » à la question du genre. 

Les principes de fonctionnement de la BCI définissent désormais de 
manière plus explicite la dimension de non-discrimination entre les sexes 
comme valeur applicable à toutes les parties impliquées dans la BCI et 
formulée ainsi : « Toutes les parties veillent au principe de non-
discrimination dans leurs activités, en particulier en ce qui concerne 
l’égalité entre les sexes. » Le principe de non-discrimination dans le travail 
est en outre un engagement contraignant pour tous les producteurs 
participants à la BCI. De plus, il convient de souligner que les principes de 
non-discrimination entre les sexes seront essentiels à l’élaboration et 
l’application des mécanismes d’appui et que les principes de 
fonctionnement s’appliquent également aux stratégies de mise en œuvre. 
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�

La BCI devrait intégrer dans son approche les questions de sécurité 
alimentaire et de droits fonciers  

La BCI reconnaît la pertinence des questions relatives aux droits fonciers 
et à la sécurité alimentaire et estime qu’il s’agit de domaines importants 
pour développer le système du « Better Cotton ». Le Comité de pilotage a 
cependant besoin de plus de temps pour examiner ces questions et définir 
le rôle potentiel de la BCI dans son approche de ces thèmes. 

Comment la BCI entend-elle promouvoir les mécanismes d’appui ? La BCI 
ne devrait pas sous-estimer l’étendue des ressources nécessaires pour 
réaliser les mécanismes d’appui. 

Une évaluation des besoins à partir des principes de production ainsi que 
des critères et mécanismes d’appui sera entreprise. La BCI fournira et/ou 
coordonnera les ressources, basées sur l’évaluation des besoins. 
La BCI va travailler en partenariat avec les acteurs internationaux, 
nationaux et locaux les mieux positionnés pour promouvoir et réaliser les 
principes de production et les critères. Les mécanismes d’appui constituent-ils une obligation/un engagement 

d’action pour que la BCI?  

Il est nécessaire d’articuler l’influence du changement climatique et la 
façon dont la BCI, premièrement intègrera cette question de l’adaptation 
au changement climatique dans ses principes et sa mise en œuvre et 
deuxièmement, la contribution potentiellement positive de la production 
durable de coton sur le changement climatique. 

Si la BCI n’inclut pas la question du changement climatique en tant que 
principe spécifique, elle considère néanmoins que nombre de pratiques et 
de mécanismes d’appui développés par la BCI devraient également 
proposer des solutions concrètes pour mieux gérer les impacts modérés 
du changement climatique. Ainsi, par exemple, une attention particulière 
accordée à l’amélioration de la gestion de l’eau et du sol accroîtra la 
capacité du producteur à gérer une ressource en eau réduite. De même 
réduire la fréquence d’application des intrants permet de diminuer les 
émissions de carbone.  

Quelles sont les cibles de la BCI pour évaluer la mise en oeuvre des 
mécanismes d’appui?  

Elles seront variables en fonction des régions, basées sur une évaluation 
initiale des besoins, ainsi que de l’échéancier des projets sur le terrain. 

Il a été suggéré de remplacer le verbe « nécessite » par « peut 
nécessiter » dans la phrase « Le coton est une culture très sensible aux 
insectes nuisibles qui nécessite beaucoup d’eau ». Le coton est cultivé 
dans différentes régions en Inde, en Argentine, dans le Shandong en 
Chine et la partie occidentale du Texas où la ressource en eau est limitée 
car le coton peut être cultivé avec moins de 30 cm d’eau. Ce niveau est 
très faible pour une culture annuelle estivale.  

Modification acceptée 

Des questions ont été soulevées à propos de l’approche de la BCI 
concernant la « vérification ». 
 

La BCI a commencé à élaborer un « programme d’évaluation » chargé de 
définir les conditions et les progrès minimums requis ainsi que des 
indicateurs nationaux appropriés sur le processus, les résultats et l’impact. 
De nouvelles discussions avec les groupes de travail régionaux pour 
améliorer la réflexion autour du programme d’évaluation sont prévues dans 
la Phase II du processus consultatif. La BCI a conscience de la nécessité 
de disposer d’un processus qui soit mesurable, adapté à la taille des unités 
de production (fermes), qui n’exclut pas les plus vulnérables et qui appuie 
les exigences commerciales.  

Protection des cultures 

Commentaires Réponses 
Les groupes de travail régionaux du Pakistan et du Brésil ont souligné 
que l’intérêt essentiel de ce principe devrait être la protection des cultures 
dans son acception la plus large possible. 
 
Il a également été noté que la première version du principe (« utilisation 
des pesticides de manière sûre et responsable ») est semblable au 
slogan de l’industrie des pesticides (« utilisation responsable ») et devrait 
donc peut-être être modifiée.  

Les références aux termes « sûre », « responsable » et « pesticides » ont 
été enlevées du principe. L’expression « protection des cultures » y a été 
incorporée et désormais le principe est ainsi formulé: « Le Better Cotton est 
produit par des agriculteurs qui minimisent l’impact nocif des pratiques de 
protection des cultures ». 
 

Les groupes de travail régionaux du Brésil et d’Afrique de l’Ouest et du 
Centre ont noté que l’utilisation de produits non enregistrés (non 
autorisés) devrait être un facteur empêchant les utilisateurs de cultiver du 
« Better Cotton ». 

De même le GTR d’Inde a suggéré que ‘seuls les pesticides légalement 
enregistrés auprès du Central Insecticide Board (CIB, Office central des 
insecticides) d’Inde doivent être appliqués selon les indications fournis sur 
les étiquettes » 

L’exigence selon laquelle seuls les pesticides dûment enregistrés peuvent 
être utilisés a été incluse en tant que critère. 
 
 

Aucune référence à des organismes nationaux n’a été proposée dans la 
mesure où le critère doit pouvoir être applicable à l’échelle internationale. 
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Le GTR d’Afrique de l’Ouest et du Centre a suggéré que le critère 
concernant l’application des pesticides et celui sur la santé et la sécurité 
devraient être fondus sous un critère plus large relatif « aux précautions à 
prendre durant le traitement ».  

La distinction entre la question de l’application et celle de la santé et la 
sécurité a été conservée. 

Le GTR d’Inde a recommandé un critère basé sur « la nécessité d’utiliser 
des pesticides les moins toxiques pour des organismes non visés et dont 
l’impact est le moins durable pour l’environnement ».  

La nécessité d’utiliser des produits les moins toxiques possibles etc. est 
incluse dans la liste des questions à examiner pour l’adoption d’un 
programme de gestion intégrée des ravageurs (GIR). 

Le GTR d’Inde a suggéré que les restrictions basées sur la classe I de 
l’OMS, de la Convention PIC (Prior informed Consent, procédure de 
consentement préalable) et des recommandations nationales devraient 
être examinées pour être incluses en tant que critère. 
 
Le GTR d’Afrique de l’Ouest et du Centre a suggéré qu’il devrait y avoir 
un critère libellé ainsi : « n’utilisez pas les pesticides listés dans les 
Conventions de Stockholm ou de Rotterdam ». 

Les restrictions basées sur la classe I de l’OMS, de la Convention de 
Rotterdam (PIC) et de la Convention de Stockholm ont été prises en 
compte en tant que critère. 
 

Le GTR d’Afrique de l’Ouest et du Centre a suggéré qu’un seuil maximal 
de pulvérisation soit une condition obligatoire. 

La GIR est un des critères du principe de protection des cultures et le 
besoin d’un seuil maximal de pulvérisation est explicitement défini comme 
l’un des composants de la GIR. 

Le GTR d’Afrique de l’Ouest et du Centre a suggéré que les pratiques de 
protection des cultures doivent être menées par des adultes formés et 
informés. De même, les mesures visant à empêcher la ré-utilisation 
d’emballages et/ou d’équipements contaminés doivent avoir été mises en 
place pour être qualifie comme “Better Cotton”.  
Le GTR au Brésil a indiqué que l’utilisation d’équipement de protection 
doit être au cœur de toute demande de qualification de « Better Cotton ». 
Le GTR d’Afrique de l’Ouest et du Centre a suggéré les conditions 
suivantes : aucun enfant n’est autorisé à se livrer aux opérations de 
pulvérisation; seuls des adultes formés et informés peuvent le faire ; 
disposer d’équipement de protection personnel, de lieux de stockage 
adéquats chez le vendeur de pesticides et le producteur de coton ; traiter 
les pesticides obsolètes ; mettre en œuvre des mesures pour empêcher 
l’utilisation ou la ré-utilisation d’équipement ou de containeurs 
contaminés ; ne pas planter les cultures à proximité des communautés / 
villages etc.  

En général, ces conditions ont été incorporées dans le critère concernant la 
sécurisation des manipulations et de l’application des pesticides. 
 

Il a été proposé que ce principe face référence à la GIR. La GIR est le premier critère et un composant essentiel de la protection des 
cultures. 

Il a été suggéré de formuler le principe ainsi : « Le Better Cotton est 
produit par des producteurs qui utilisent les pesticides de manière sûre et 
qui minimisent leur impact collatéral », car dans ce cas la sécurité des 
travailleurs et la limitation de l’impact des pesticides sur la vie sauvage et 
les autres cultures sont de la plus haute importance. 

Le concept d’impact nuisible minimal est désormais noté dans le principe 
de protection des cultures ; la sécurité des travailleurs est intégrée dans 
l’esprit du principe, comme elle est explicitement soulignée dans le critère 
Santé et sécurité.  

Plusieurs commentateurs ont apporté leur soutien à l’endosulfan : c’est un 
important produit de rotation pour gérer la résistance des insectes (son 
mode d’action est unique et il offre des niveaux faibles de résistance) ; il 
est largement utilisé ; il est bon marché ; il est sans risque car il ne laisse 
que peu de déchets dans l’environnement ; c’est un composant essentiel 
de la GIR en raison de son impact limité sur les insectes bénéfiques (en 
particulier les abeilles) et de son large spectre d’effet insecticide ; il est 
compatible avec de nombreux insecticides biologiques. 
 
Le besoin de discuter avec les producteurs qui utilisent l’endosulfan 
(surtout avec ceux qui n’ont pas accès aux courriels et à Internet) a été 
souligné. 
 

La BCI estime que la réduction de la toxicité totale des pesticides servant à 
traiter la culture est dans l’intérêt de la santé de l’exploitant, de la 
communauté agricole et de l’environnement. Une des méthodes pour 
réduire la toxicité totale pourrait consister à restreindre l’accès à certains 
types de pesticides, en fonction de leur toxicité (par le biais, par exemple, 
de la classification de l’OMS ou de la catégorisation des risques 
environnementaux). Comme le souligne la FAO, restreindre l’accès à 
certains pesticides, comme ceux de la classe I de l’OMS « peut être 
souhaité si d’autres mesures de contrôle ou de bonnes pratiques 
commerciales sont insuffisantes pour garantir que le produit en question 
peut être manipulé avec un niveau de risque acceptable par l’utilisateur ». 
 
Néanmoins, la BCI reconnaît qu’une restriction totale de l’utilisation d’une 
variété de pesticides peut ne pas prendre en compte : 

� les impacts régionaux spécifiques et immédiats d’une telle restriction, 
comme par exemple la disponibilité éventuelle d’alternatives viables. 

� le niveau de risque associé avec l’utilisation d’un pesticide donné dans 
des contextes régionaux différents, par exemple des régions avec des 
accès variables aux technologies auront des capacités différentes à 
minimiser les risques associés à l’utilisation de ce pesticide. Une fois 
encore comme le signale la FAO : « les pesticides dont la 
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manipulation et l’utilisation exige l’usage d’un vêtement de protection 
inconfortable, coûteux ou indisponible doivent être écartés, en 
particulier dans le cas des petits utilisateurs en régions tropicales ». 

 
Par conséquent, la BCI définira un calendrier pour la réduction progressive 
de l’utilisation de ces pesticides, au travers de discussions au niveau 
régional et en se basant sur différents facteurs comme la disponibilité de 
méthodes de contrôle alternatives, le niveau de risque que pose un 
pesticide donné dans la région et la possibilité de gérer au mieux de risque. 
 
La formulation actuelle est donc la suivante: 
 
Suppression progressive des pesticides suivants : ceux de la Classe I de 
l’OMS, ou ceux listés par la Convention de Stockholm, la Convention de 
Rotterdam (Pic) et l’endosulfan. Le calendrier de cette suppression 
progressive basé sur la disponibilité de meilleures alternatives et sur la 
capacité à mieux gérer les risques. 

Il a été souligné une contradiction apparente entre la position de la BCI 
concernant le respect des réglementations nationales (« droits 
inaliénables et obligations contenues dans les législations nationales »), 
et la proposition de prohibition unilatérale d’un produit légalement déclaré. 

La référence à la législation nationale est basée sur le respect de la norme 
minimale applicable conformément à cette législation, c’est-à-dire que la 
BCI ne définit pas le « Better Cotton » pour inclure une condition en deçà 
des dispositions prévues par la législation nationale. La BCI est une 
approche volontaire pour réduire les impacts sur la production de coton. 
Par conséquent, on estime que la fixation d'une norme « plus élevée » 
constitue une approche acceptable.  

Il a été noté qu’une mesure de restriction totale était incapable de 
différencier les différentes capacités/accès aux technologies entre pays 
concernant la possibilité pour les producteurs de gérer convenablement 
les pesticides. 

La BCI va développer une meilleure compréhension des impacts 
spécifiques des restrictions, y compris, au niveau régional, ainsi que de la 
disponibilité de solutions alternatives et de moyens de gérer les pesticides. 

Il a été souligné que le terme « impact » est ambigu (par exemple usage 
optimisé = impact optimisé). Le mot « impact » peut être connoté 
positivement ou négativement. La BCI ne devrait-elle pas utiliser le mot 
« toxicité » ?  

La formulation du principe a été révisée pour faire référence à l’idée 
d’impact négatif de sorte à indiquer de manière explicite que l’impact 
négatif est au cœur du principe. 
 
De même, il est prévisible que  la réduction de la toxicité constituera un 
indicateur important pour évaluer les progrès en matière de minimisation de 
l’impact. 

Il a été proposé que les pesticides ne soient pas appliqués par les 
femmes « en âge de procréer ». 

Cette extension de l’interdiction aux femmes en âge de procréer n’a pas 
été retenue. Il a en effet été considéré que cela pourrait exclure la 
participation de productrices au programme de la BCI en l’absence 
d’alternatives réalistes pour la préparation et l’application manuelles des 
pesticides. Il est de plus reconnu que la tâche de préparation des produits 
est, en Inde, exclusivement féminine. Dans la version 1.0 le critère est ainsi 
formulé : « Les pesticides ne sont préparés et appliqués que par les 
personnes suivantes : en bonne santé, compétentes et formées à leur 
utilisation, disposant du matériel de protection et de sécurité approprié, 
âgées de 18 ans ou plus, pas enceintes et n’allaitant pas ». 

Il a été suggéré que la référence à la santé et sécurité concerne non 
seulement l’application des pesticides mais également leur préparation.  

Le critère a été révisé pour inclure la préparation et l’application des 
pesticides. 

Il a été proposé que la définition du terme “pesticides” soit étendue.  Le principe fait désormais référence à la protection des cultures, et une 
définition large du terme “pesticides” se trouve en note de bas de page.  

Que signifie « Les contenants de pesticides usagés sont collectés par des 
programmes de recyclage ou jetés en toute sécurité ». 

Il convient de déterminer la meilleure pratique (ce qui garantit la sécurité) 
au niveau national basée sur une combinaison de facteurs : meilleures 
pratiques, législation nationale et contexte local. 
 
La note explicative dans le critère a ainsi été modifiée : « La préoccupation 
est d’éviter en toute occasion que les contenants des pesticides soient 
utilisés, accidentellement ou volontairement, pour des tâches ménagères ». 

Il a été proposé de faire référence de façon plus explicite à la gestion de 
la résistance aux insecticides dans le cadre de la GIR de sorte à « ne pas 
répéter les erreurs du passé » en ce qui concerne le développement de la 
résistance des insectes aux produits insecticides. 

Les notes concernant le critère de la GIR ont été révisées pour souligner 
que la GIR doit inclure un Plan officiel de gestion de la résistance des 
insectes. 
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Eau 

Commentaires Réponses 
Le GTR du Brésil a suggéré que le principe devrait 
être : « Le Better Cotton utilise l’eau en provenance 
de sources durables ». 
Le GTR en Inde a suggéré de formuler ainsi le 
principe: « le Better Cotton est produit par des 
producteurs qui se préoccupent d’utiliser l’eau de 
manière efficace ». 

Le concept de durabilité est incorporé dans le critère qui spécifie que l’extraction de la ressource 
en eau doit être légale et sans effet nuisible. 
 
Le concept d’efficacité pourra être défini en détails dans les instruments nationaux d’orientation 
dans la mesure où la question de l’efficacité dépend aussi du système utilisé (pluviale ou 
irrigation, voir aussi ci-dessous). 

Le GTR d’Inde a suggéré un nouveau critère basé 
sur la conservation de l’eau : « une conservation 
efficace de l’eau pluviale ». 
 

Dans la mesure où les principes et critères doivent couvrir les systèmes d’irrigation et de culture 
pluviale, un critère qui ne s’intéresserait qu’à un seul aspect ne peut pas être inclus à ce niveau. 
La question sera abordée dans la section des instruments nationaux d’orientation qui expliquent 
les pratiques concernant la conservation des eaux pluviales.  

Il a été proposé que pour quantifier l’efficacité de 
l’utilisation de l’eau on se serve de la mesure « plus 
de coton produit par goutte d’eau ».  

La mesure du rendement par unité d’eau n’est pas nécessairement aussi limpide car la 
disponibilité de la ressource en eau est un des facteurs affectant la productivité. Néanmoins, on 
peut se servir de la mesure « plus de coton produit par goutte d’eau » comme un indicateur 
d’amélioration/ de changement dans le temps. L’utilisation d’un indicateur basé sur cette mesure 
est également plus appropriée comme indicateur régional (en raison des différences qui existent 
entre les régions) plutôt qu’inclus dans la définition à l’échelle internationale du « Better Cotton ».  

Il a été suggéré que le principe concernant la 
ressource en eau comprenne aussi les questions 
relatives à sa qualité. 

Les questions concernant la qualité de l’eau (dans le cas des rejets agricoles) sont désormais 
incorporées dans le principe relatif à l’habitat  

Il a été proposé que la BCI ajoute le critère suivant : 
« les méthodes de culture du coton minimisent les 
autres impacts sur les autres utilisateurs de l’eau ».  

Le principe relatif à l’eau ne concerne que l’eau en tant qu’intrant. La BCI traite la question des 
rejets agricoles (et l’impact potentiellement négatif sur les autres utilisateurs) dans le principe sur 
l’habitat. De même, la clause sur la gestion de l’érosion devrait permettre de minimiser aussi 
l’impact sur les autres utilisateurs. Pour expliciter le critère concernant la limitation des nuisances 
créées par les forages, la référence « utilisée pour l’irrigation » a été enlevée pour bien faire 
comprendre qu’il s’agit de toutes les sources d’eau (et pas seulement celles servant à 
l’irrigation). 

Il a été proposé un critère supplémentaire : les 
pratiques de gestion de l’eau minimisent la 
dégradation de la qualité de l’eau en termes 
d’augmentation du taux de salinité ou d’autres 
polluants chimiques . 

Les questions des autres polluants chimiques et des rejets agricoles sont traitées dans le 
principe relatif à l’habitat et la question de la gestion de la salinité de l’eau est désormais notée 
comme potentiellement appropriée dans les notes explicatives dans les principes de gestion de 
l’eau et des sols. 

Il a été noté que « le principe concernant l’eau est 
plutôt léger ». 
 

L’approche générale de la BCI est de traiter les questions globalement et de laisser le détail au 
niveau régional. Certes la BCI pourrait ajouter la gestion de la salinité comme critère au chapitre 
de la gestion de l’eau (par exemple), il s’agit néanmoins d’une question très localisée. De même, 
étant donné la diversité des systèmes de production (pluviaux ou d’irrigation), cette section a été 
sciemment laissée la plus ouverte possible de sorte à pouvoir y inclure une grande variété de 
systèmes d’irrigation et pluviaux pour les opérations agricoles.  
 
Les instruments nationaux d’orientation et les indicateurs seront plus détaillés et basés sur les 
types d’irrigation et les systèmes agricoles régionaux. La distinction entre la culture pluviale et 
celle d’irrigation ou les différents types de systèmes d’irrigation ne peuvent pas être proprement 
ni succinctement résumées dans leur totalité au niveau global.  

Inclure les politiques et les tarifs en matière d’eau ? La BCI estime que cette question est en dehors de ses prérogatives actuelle ; bien que toute 
barrière à l’utilisation durable de l’eau du fait des politiques et / ou tarifs pratiqués qui sera 
identifiée par le biais des évaluations des besoins pourra être partagée avec les organisations 
appropriées. 

Sols 

Commentaires Réponses 
Le GTR du Brésil a suggéré que le principe de la santé des 
sols devrait inclure un élément améliorant la santé des sols 
ou, tout du moins, protégeant et maintenant ses 
caractéristiques. 

Un critère traitant cette question a été spécifiquement inclus : « Les pratiques de gestion 
des sols servent à maintenir et à améliorer la structure et la fertilité des sols ».  
 

Le GTR d’Inde a proposé le critère suivant : « Efficacité de la 
gestion intégrée des nutriments : l’utilisation des nutriments 
(organiques et inorganiques) est basée sur les besoins de 
la culture et la disponibilité des ressources du sol » 

Il a été estimé que ces concepts (besoin de la culture et disponibilité des ressources du 
sol) sont déjà inclus : les instruments nationaux d’orientation pour l’Inde peuvent intégrer 
des références plus détaillées aux sources organiques de nutriments.  
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Le GTR d’Inde a proposé le critère suivant : Gestion du 
système de culture : les cultures d’alternance/associées 
(pour le coton) et les cultures séquentielles sont utilisées. 
  

Peut être utilisé comme outil/pratique de bonne gestion pour gérer la fertilité et la 
structure du sol au niveau régional plutôt que comme critère global. 

Le GTR d’Inde a proposé le critère suivant : Pollution des 
sols : protéger les sols d’une utilisation abusive des engrais 
et des produits agrochimiques  

Non inclus : ces idées sont incorporées dans les clauses basant l’utilisation des 
nutriments sur les besoins de la plante et du sol et sur la nécessité de maintenir et 
d’améliorer la structure et la fertilité du sol. 

Il a été proposé d’étendre la déclaration concernant les 
nutriments : « les nutriments comprennent les engrais 
organiques, les engrais inorganiques solides et les engrais 
de synthèse ». 

D’accord pour étendre la définition sur les types de nutriments. 

Un nouveau critère a été proposé: ajout de « ne détruisez 
pas la fertilité du sol ».  

Refusé. Nous conservons l’expression « maintenir et améliorer »car la proposition qui 
est faite ne prend pas en compte les sols déjà détériorés dont les conditions doivent être 
améliorées. 

Un nouveau critère a été proposé: ajout de “utiliser des 
systèmes de cultures qui exige un minimum d’apports 
extérieurs «  

Refusé. Le critère actuel stipule que les nutriments sont appliqués en fonction de 
besoins de la plante et du sol. Il est également fait référence à la culture d’alternance et 
de jachère comme composantes du critère pour maintenir et améliorer la fertilité des 
sols. Proposer un critère additionnel serait donc redondant. 

Il est suggéré de séparer le principe et le critère concernant 
les engrais « chimiques » et les nutriments pour garantir 
« un contrôle strict de l’utilisation des engrais chimiques ». 

Cela n’est pas jugé nécessaire et déséquilibrerait le principe dans la mesure où il y 
aurait alors deux principes s’intéressant à des questions intrinsèquement liées. De toute 
façon, tous les nutriments requis doivent être appliqués en fonction des besoins de la 
plante et du sol. Les questions concernant le moment, le lieu et la quantité des 
applications (pour tous les types de nutriments) sont spécifiées dans l’actuel critère.  

Il a été suggéré d’accorder une plus grande attention à la 
gestion des déchets agricoles, comme le fumier « vert », 
l’assolement etc.  

Ces questions peuvent être détaillées dans les meilleures pratiques nationales pour 
maintenir et améliorer la structure et la fertilité des sols. 

Il a été proposé que la BCI enlève le critère Santé et sécurité 
sur l’application des nutriments chimiques. 

Accepté. Il n’y a pas jusqu'à ce jour de d’indice permettant de penser que cela est une 
priorité en termes de santé et sécurité.  

Habitat 

Commentaires Réponses 
Les GTR du Brésil et d’Afrique de l’Ouest et du Centre ont souligné 
l’importance de l’existence d’un cadre réglementaire sur cette question.  

Le critère a été rédigé en tenant compte de ce point : « L’utilisation et la 
conversion de terres pour cultiver le coton respectent la législation nationale 
en vigueur concernant l’utilisation des terres agricoles ». 

Le GTR d’Inde a suggéré que le concept de protection des cours d’eau, 
des sources d’eau potable et des autres plans d’eau des rejets agricoles 
soit écarté du principe concernant l’eau et inclus dans le principe sur la 
protection de l’habitat.  

Suggestion acceptée: la question apparaît désormais sous le principe de 
protection de l’habitat. 

Le GTR d’Inde a suggéré le critère suivant: « Rejets agricoles : Réduire 
la quantité de produits chimiques/d’engrais dans l’eau d’écoulement ». 

Cette question est déjà abordée dans le critère actuel. Les rejets agricoles 
seront gérés par 1) les bonnes pratiques en matière de contrôle de l’érosion, 
2) les bonnes pratiques de gestion nutritive (l’application des nutriments en 
fonction des besoins de la plante et du sol devrait minimiser le risque d’une 
application excessive de nutriments et par conséquent de pertes) et 3) la 
nécessité de protéger la biodiversité et les cours d’eau autour des opérations 
agricoles. 

Le GTR d’Inde a suggéré le critère suivant: « Biodiversité : conserver le 
rapport parasite naturel/prédateur ». 

La question de l’amélioration de la biodiversité est déjà incluse dans le 
critère : le rapport parasite/prédateur peut être un indicateur approprié (par 
exemple dans le cas d’une question au niveau régional), à condition que cela 
puisse être contrôlé et surveillé.  

Il a été proposé d’étendre la déclaration sur la biodiversité pour y inclure 
la biodiversité des cultures : « la diversité des cultures sur l’opération 
agricole et la biodiversité autour de l’opération agricole sont 
améliorées ».  

La notion de diversité des cultures comme composante de la biodiversité est 
incluse dans les notes d’orientation. 

Plusieurs commentaires ont souligné qu’il existe de nombreux aspects 
de la protection de l’habitat naturel qui sont en dehors de l’influence des 
producteurs et que « cela présuppose que les producteurs peuvent et 
veulent assurer la protection des sources d’eau potables et d’autres 
plans d’eau des rejets agricoles. Ceci est pratiquement impossible 
même dans le plus développé des pays ». 

La BCI estime qu’il y a plusieurs aspects (et pratiques) concernant la 
protection de l’habitat naturel qui sont sous le contrôle du producteur qui 
peuvent facilement être mis en œuvre : par exemple planter des bordures de 
protection végétales, utilisation de moyens de détournement structurelle de 
l’eau, emplacement des plantations, direction des sillons etc.  
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Il a été suggéré d’introduire la notion de 
services écologiques /zones ripariennes. 

Pour la BCI « les services écologiques » relèvent de systèmes développés pour rétribuer les 
producteurs pour les bénéfices environnementaux impliqués par leur activité agricole. A ce stade, étant 
donné que ce concept en est au tout début de son élaboration, et la BCI doit avoir une meilleure 
compréhension des types de services qui pourraient être rétribués et de la manière dont ils pourraient 
être rétribués, il est difficile de voir comment cela peut être explicitement incorporé dans la définition du 
“Better Cotton”. Néanmoins, l’une des questions que la BCI examinera avec la plus grande attention 
dans la phase de projet est le potentiel pour des connections collectives (c’est-à-dire l’établissement 
d’un groupe de producteurs qui coopèrent entre eux) en vue de protéger les écosystèmes. Les 
instruments nationaux d’orientation pourraient inclure une référence au travail en ce sens par le biais 
de l’organisation de producteurs pour explorer le potentiel des services écologiques. 
Les zones ripariennes seront incluses en tant que meilleure pratique de gestion pour satisfaire 
différents critères. La BCI reconnaît que les zones ripariennes constituent des zones de biodiversité 
importantes et lorsque les fermes de coton comprennent des zones ripariennes, leur protection 
constituera une préoccupation essentielle.  

Un nouveau critère a été suggéré: « les 
fermes doivent être situées sur des terres qui 
n’ont pas été converties à partir de leur habitat 
naturel depuis au moins 5 ans ou depuis 
2008 ».  
 

Critère non inclus dans la version 1.0; des études supplémentaires sont nécessaires pour convenir 
d’une définition globale des « zones protégées » et/ou des « aires de haute priorité pour la 
conservation de la diversité biologique » (High Conservation Areas) pour déterminer si un tel critère 
constitue un ajout significatif à l’actuel critère sur la nécessité de respecter la législation nationale sur 
les zones protégées, le défrichement etc.  

Qualité de la fibre 

Commentaires Réponses 
Le GTR du Brésil a suggéré que le critère à dominante 
agronomique soit divisé en deux critères séparés 
concernant la planification et la gestion des cultures.  

Séparation refusée car en général la planification concerne les questions abordées dans le 
critère agronomique. 
  

Le GTR du Pakistan a suggéré un critère 
supplémentaire basé sur le besoin d’un système 
commercial juste et équitable. 
 
De même, l’absence d’un système de classification 
uniforme est considérée comme un frein pour le coton 
produit en Afrique de l’Ouest et du Centre pour mettre 
en adéquation la valeur avec la qualité. 

Si l’importance de la façon dont le coton est estimé et commercialisé est notée et reconnue, 
elle demeure cependant en dehors du champ de la BCI qui se concentre au niveau de l’unité 
de production / la ferme. Néanmoins, il est possible d’explorer plus avant, durant la phase 
pilote de la BCI, la question des systèmes de commercialisation. Par exemple, à travers 
l’organisation de producteurs, les producteurs devraient être en meilleure position pour 
négocier les taux de sorte à ce qu’ils reflètent mieux la qualité et partant, leur permette de 
mieux intégrer cette valeur. 

Le GTR du Brésil a suggéré un critère centré autour de 
l’égrenage. 
 

L’égrenage n’est pas en général sous le contrôle direct du producteur et donc ne peut être 
intégré dans le principe de production; lorsque cela est le cas (par exemple au Brésil) la BCI 
se chargera d’étudier si et comment l’égrenage peut être examiné par le système de la 
chaîne d’approvisionnement. 

Le GTR d’Afrique de l’Ouest et du Centre a suggéré un 
critère supplémentaire pour l’égrenage, le stockage et le 
transport des balles de coton-fibre. 
 
Le GTR d’Inde a indiqué que les questions suivantes ne 
sont pas incluses dans les critères existants et qu’elles 
devraient l’être : 
-  Récolte/manutention  
-  Stockage  
-  Transport 
-  Egrenage et foulage 

Voir ci-dessus: néanmoins, la BCI devra collaborer avec les usines d’égrenage et les 
opportunités de débattre de ces questions feront partie de cette collaboration. 
 
 
Il a été noté que la récolte et la manutention (lorsqu’elles sont contrôlées par le producteur) 
sont incluses dans la définition du « Better Cotton », c’est-à-dire lorsque le transport du 
coton-graine à l’usine d’égrenage/au marché se déroule sous le contrôle du producteur alors 
les bonnes pratiques de gestion appropriées seront applicables. 
 

Il a été suggéré que le climat devrait être ajouté comme 
facteur influençant la qualité de la fibre. 

Accepté et inclus. 

Il a été proposé que la référence « à la plus haute 
qualité de fibre possible » devrait être retirée. 

La BCI reconnaît qu’il existe une variété de qualités de coton sur le marché : par conséquent 
la phrase a été amendée pour faire référence à la « meilleure qualité ».  

Il a été suggéré d’inclure un critère sur la qualité de la 
graine  

La BCI admet qu’il s’agit d’une question importante et elle est en tête des questions à 
examinées dans le critère concernant l’adoption de pratiques en vue de maximiser la qualité 
de la fibre. Cependant, il n’est pas envisagé que cette question fasse l’objet d’un critère à 
elle toute seule.  
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Il a été suggéré que le critère sur les dégâts devrait 
inclure les accidents dus au feu.  

Pas inclus car le mot « dégâts » (déjà inclus dans le critère) implique les dégâts liés aux 
incendies. Minimiser les risques d’incendie peut être incorporé dans les pratiques de gestion 
nationales appropriées. 

Il a été proposé que la BCI doive faciliter l’accès aux 
tests de la qualité de la fibre et aux procédures 
d’arbitrage. 

Il s’agit d’une question certes importante, mais elle est hors du mandat de la BCI. 
 

Des commentaires portaient sur le fait que les 
documents produits à ce jour « sous estiment 
l’importance de la lutte contre la contamination ». 
 

La BCI estime que l’inclusion de la qualité de la fibre dans la définition du « Better Cotton » 
en tant que principe est le point de départ essentiel pour garantir que la question de la 
contamination soit abordée. Il est fait explicitement référence à la contamination dans le 
principe relatif à la qualité de la fibre. D’autre part, les méthodes mises en œuvre pour 
réduire les risques de contamination (idéalement en collaboration avec les égreneurs) 
constitueront une composante clef de la mise en œuvre du système de « Better Cotton ».  

Travail décent 

Commentaires Réponses 
Le mot “opportunité” dans la phrase « Cultiver du Better Cotton 
est une opportunité pour le travail décent » n’est pas vraiment 
accepté. Comme alternatives, il a été suggéré : « la BCI promeut 
le travail décent » ou « Le Better Cotton est produit par des 
producteurs qui respectent les principes du travail décent ». 
 

La raison pour laquelle il a été décidé de s’éloigner de la phrase « la BCI promeut » 
est qu’elle suggère que cela place sur la BCI l’entière responsabilité de la 
promotion des normes de travail et implique que les producteurs n’ont aucun rôle à 
jouer. Néanmoins, il a été accepté que cette phrase est plus claire. L’autre aspect 
est la référence aux « principes de travail décent » en tant que concept normatif : 
en effet la notion de travail décent adopté par l’OIT (Organisation internationale du 
travail) n’est pas uniquement basée sur des normes : elle existe aussi en lien avec 
la création d’emplois, la protection sociale et le dialogue social. Le comité de 
pilotage a accepté la modification du principe qui dit désormais que « La BCI 
promeut le travail décent ». 

Quelle est la faisabilité du principe de travail décent pour le petit 
producteur, dans la mesure où le petit producteur dépend de bas 
salaires, d’autant qu’une « norme » risque d’entraîner une 
augmentation de ses coûts ? 
 

Il est admis qu’il y a deux approches importantes mais différentes l’une de l’autre 
concernant les droits des travailleurs dans le système « Better Cotton ». La 
première, à laquelle il est fait allusion dans le premier commentaire, reconnaît que 
l’imposition de normes impraticables pour les petits producteurs risque de menacer 
leur position sur les marchés et leur viabilité économique. La deuxième, exprimée 
avec la même force pendant la période de consultation, souligne les violations les 
plus flagrantes des droits du travail dans le domaine de la culture du coton et 
exhorte la BCI à reconnaître les normes du travail reconnues internationalement en 
tant que composants essentiels de la durabilité sociale et à être en phase avec les 
autres approches des normes de travail (comme celles défendues par la FLA - Fair 
Labour Association, Association pour l’équité dans le travail ou ETI-Ethical Trading 
Initiative, Initiative pour un commerce éthique). La tension entre ces deux points de 
vues constitue la base de la majorité du travail de la BCI jusqu’à ce jour : c’est pour 
cette raison que la BCI adopte une série différentielle de critères relatifs au travail 
décent et reconnaît l’importance vitale de ne pas exclure les groupes de 
producteurs les plus vulnérables pour au contraire favoriser une collaboration et 
ainsi favoriser les réformes environnementales et sociales. Il faut noter que toutes 
les références aux « conditions de travail » concernent seulement les situations de 
travail (petits producteurs-employeurs et exploitations agricoles de taille 
importante). La BCI admet que des normes financières dans les relations de travail 
(qui ont un impact sur les coûts du travail légitime) doivent être déterminées au 
niveau national plutôt qu’en termes généraux : c’est pour cela qu’il est fait référence 
aux taux locaux appropriés établis par des structures nationales à la lumière de 
l’état du développement du pays. Une question clef est donc la mise en œuvre du 
critère additionnel pour les employeurs-petits producteurs. La BCI reconnaît qu’il 
convient d’élaborer une définition précise de l’petit producteur-employeur. La BCI 
adoptera une approche différentielle, en fonction du degré de dépendance du petit 
producteur des emplois salariés saisonniers ou permanents. 

Il faut repenser le principe du travail décent, car à l’heure actuelle 
il est trop basé sur une approche classique économie/syndicats.  

L’application du critère de travail décent risque de rendre 
impossible la rentabilité de la culture du coton en Afrique de 
l’ouest car la concurrence réside essentiellement dans le fait que 
les coûts du travail sont peu élevés. 
  

Est-il possible d’appliquer aux petits producteurs les expériences 
tirées de l’Ethical Trading Initiative (ETI, Initiative pour le 
commerce éthique) ? 

Les directives et suggestions de l’ETI SmallHolder Guidelines) (Directives de l’ETI 
pour les petits producteurs) ont été prises en compte. Les normes de base d’ETI 
couvrent toutes les dispositions qui apparaissent dans le projet de critère 
additionnel pour les employeurs : la différence apparaît dans la manière dont ces 
normes de travail « consensuelles » sont mises en oeuvre (par exemple sur la base 
d’une évaluation des besoins et du renforcement des capacités plutôt qu’à partir 
d’audits ou de vérifications comptables). 
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La clause de non-discrimination doit être plus détaillée, à savoir 
préciser les cas potentiels de discrimination.  

La BCI a examiné avec soin cette question et a décidé de ne pas dresser la liste 
des cas potentiels de discrimination en partant du principe que la non-discrimination 
dans le travail (à savoir engager la meilleure personne sans considération d’autres 
facteurs externes) est la clef. De plus, établir une liste implique que cette liste est 
exhaustive : cela exigerait donc d’établir une liste longue et controversée (par 
exemple : les conventions de l’OIT ne font aucune référence à l’âge ou à 
l’orientation sexuelle).  

Il y a plusieurs problèmes de faisabilité associés au critère 
additionnel pour les petits producteurs-employeurs  

La BCI reconnaît qu’il s’agit d’une question épineuse et qui dépend en partie de la 
définition du terme « petit producteur-employeur ». Certes les petits producteurs- 
employeurs peuvent éprouver des difficultés à réformer leur pratique de 
recrutement et d’emploi, il est cependant admis aussi que les salariés employés par 
les petits producteurs risquent d’être plus vulnérables. En fin de compte, la BCI 
note que le critère additionnel applicable aux petits producteurs- employeurs 
s’intéresse aux aspects de la législation nationale du travail qui sont déjà 
contraignantes dans le cadre des relations employeurs-employés.  

La clause générale sur la liberté d’association devrait faire 
référence aussi à l’association des salariés. 

Les droits des organisations des travailleurs sont couverts sous le critère 
additionnel pour les petits producteurs-employeurs et grands producteurs, 
également citées dans la clause générale. La raison pour laquelle il n’est pas fait 
référence directe à l’organisation des salariés dans la clause générale est que cette 
structure a vocation à s’appliquer à tout contexte agricole, y compris lorsque 
l’employeur emploie des membres de sa famille. C’est pourquoi, il est fait allusion à 
l’organisation des salariés dans le critère concernant la situation de l’emploi de 
salariés non familiaux. 

Il ne devrait pas être fait référence au renforcement des capacités 
seulement pour les organisations de producteurs mais également 
pour les organisations de salariés. 

La BCI admet que la capacité des salariés à faire valoir leurs droits est 
intrinsèquement liée à leur capacité à s’organiser. Cependant, étant donné que 
l’emploi de salariés non familiaux prévaut seulement dans quelques régions, cela 
reste une question régionale qui doit donc être définie par une évaluation des 
besoins régionaux.  

L’âge légal du travail est-il de 15 ans et non de 14 ainsi qu’il est 
stipulé pour les pays en voie de développement dans la 
convention 138 de l’OIT ?  

En s’efforçant d’être cohérent avec les autres normes, la BCI a pris comme point de 
référence pour cette clause, les normes établies par la FLO et la SASA, qui toutes 
font référence à l’âge légal de 15 ans, ou l’âge légal de la fin des études, pour les 
emplois salariés. Cependant, la BCI admet que la convention de l’OIT en question 
(la convention 138) fixe l’âge légal minimum à 14 ans lorsque le développent des 
pays le justifie. Cependant la convention 138 ne s’applique pas aux petits 
producteurs familiaux dont la production est réservée à la consommation locale. 
Néanmoins, pour reconnaître la spécificité des systèmes de production en vigueur 
dans les pays en voie de développement (exclusivement dominés par des petits 
producteurs familiaux), la BCI a décidé d’établir une exception pour le travail des 
enfants dans les pays en voie de développement sur la base du paramètre familial 
du travail. C’est pour cela que le travail (non difficile) dans les petites productions 
familiales est couvert dans la clause suivante. La BCI estime que cette approche 
est cohérente avec l’esprit et la lettre de la convention de l’OIT.  

Pourquoi ne pas faire référence aux conventions de l’OIT sur le 
travail des enfants ?  

La BCI comprend que cela constituerait une approche claire et utile des 
conventions 138 et 182 de l’OIT et/ou de la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits de l’enfant. Le comité de pilotage a convenu que le premier critère du travail 
des enfants devrait être formulé ainsi: “Il n’y a pas de travail des enfants, 
conformément à la convention n°138 de l’OIT”.  

Pourquoi ne pas utiliser le mot “dangereux” dans le cas du travail 
des enfants, qui est le terme généralement admis ?  

La BCI convient que le terme “dangereux” couvre totalement la catégorie des 
activités qui ne sont pas appropriées pour les personnes de moins de 18 ans. Le 
texte tente de définir ce qu’est un travail dangereux. Le critère a été révisé pour 
faire référence seulement aux « travaux dangereux ». 

L’obligation faite aux employeurs de former les personnels en 
matière de santé et sécurité devrait également s’appliquer aux 
petits producteurs-employeurs ainsi qu’aux employeurs-grands 
producteurs.  

La BCI s’efforce de minimiser le nombre d’obligations faites aux petits producteurs- 
employeurs, tout en reconnaissant que la formation santé et sécurité sera au cœur 
de toute formation qui doit être mise en œuvre. Cet aspect est également couvert 
par le principe de protection des cultures. Par conséquent, la BCI admet que cette 
disposition devrait être incluse dans le critère applicable aux petits producteurs- 
employeurs et le critère a donc été révisé.  
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Que signifie « les conditions de travail » dans le critère 
additionnel pour les petits producteurs-employeurs et grands 
producteurs : le consentement des travailleurs doit-il être obtenu 
pour toutes les conditions de travail ?  

La BCI souhaite préciser ce point qui est au cœur de la relation employeur-employé 
(salaire, heures de travail). Cela implique aussi qu’il doit intégrer une grande variété 
d’autres questions. En raison des variations régionales et des différents types 
d’activités (récolte, désherbage, pulvérisation, etc.), il a été suggéré de développer 
des instruments régionaux d’orientation se référant avant tout à la législation 
nationale. 

Le dernier critère sous le titre « Conditions de travail » devrait 
être également applicable aux petits producteurs- employeurs 
(égalité dans les conditions de travail, heures légales de travail, 
heures supplémentaires). 

La BCI reconnaît le rôle premier de la législation nationale dans la détermination 
des conditions de travail précises en dehors des domaines définis par les normes 
internationales de travail (liberté d’association, travail forcé, travail des enfants) et 
déclare que tous les employeurs doivent respecter la législation du travail. 
Toutefois, la BCI reconnaît également, dans le cadre de son implication avec les 
producteurs des régions pilotes, qu’il est nécessaire d’adopter une approche 
pragmatique de la mise en oeuvre. La BCI reconnaît que les efforts en vue de 
réaliser des progrès dans ces domaines prendront du temps, pour faire en sorte 
que les petits producteurs ne soient pas désavantagés par rapport aux grands 
producteurs lors des premières étapes de la mise en œuvre de la BCI.  

Le critère concernant les heures supplémentaires devrait se 
référer à « une rémunération appropriée » des heures 
supplémentaires.  

La BCI estime qu’une telle révision serait redondante compte tenu de ce qui a été 
dit précédemment sur la nécessité de respecter la législation nationale.  

Comment la BCI peut-elle mieux formuler le concept de 
différences entre les petits et les grands producteurs dans le 
principe sur le travail décent ?  
  

La BCI va s’efforcer de clarifier le paragraphe d’introduction, en ajoutant en 
particulier une définition expresse de ce qui constitue un « petit producteur-
employeur ». La BCI indiquera aussi que le critère sur le travail décent comporte 
des détails supplémentaires qui s’appliquent tant aux petits producteurs-
employeurs que grands producteurs.  

Au lieu de dire « le Better Cotton est », le critère devrait être 
formuler ainsi : « le Better Cotton doit ». Le critère devrait en 
outre faire d’autres recommandations contraignantes aux 
producteurs. 

L’approche retenue par la BCI est de décrire la situation qui caractérise le « Better 
Cotton » ; d’où la formulation: le « Better Cotton »” est. 

Le concept de travail décent n’est pas encore traduisible dans 
toutes les langues des régions pilotes.  

La BCI suggère que le concept soit traduit en portugais par l’expression ‘relacões 
justas do trabalho.’ 

Organisation de producteurs 

Commentaires Réponses 
Comment la BCI impliquera les producteurs qui ne sont pas 
encore organisés ? Si la BCI travaille exclusivement avec ceux 
qui sont déjà organisés, cela risque d’exclure les plus 
vulnérables. 

Ici, la question fondamentale est que l’organisation de producteurs n’est pas une 
condition pré-requise pour participer à la BCI; il s’agit plutôt d’une clef grâce à laquelle 
le « Better Cotton » peut être promu et réalisé. Pour clarifier la confusion, les 
« principes de mise en œuvre » ont été renommés « mécanismes d’appui », 
définissant ainsi la façon dont la BCI a l’intention de collaborer avec les petites 
productions. 

Ne faudrait-il pas envisager une approche par zone à 
l’organisation de producteurs ? 

La BCI envisage d’aborder le regroupement des producteurs autour d’une zone 
d’égrenage et souligne que dans les régions pilotes actuelles, le niveau d’organisation 
des producteurs varie de manière significative. Ainsi, dans le cas du Pakistan ou de 
l’Inde, l’établissement de groupes de producteurs est une première étape 
indispensable pour réaliser les principes de production. Cela s’appliquera également 
aux autres régions/pays durant la phase d’expansion.  

Quel modèle d’organisation des producteurs est-il considéré 
comme le plus efficace ? 
 

Les fondamentaux pour une organisation de producteurs efficace sont listés dans les 
mécanismes. Ils ont été élaborés à partir de l’implication des parties prenantes 
locales. Cependant, le modèle sera différent en fonction des pays/régions. Il convient 
de souligner que l’organisation des producteurs est considérée comme essentielle par 
toutes les parties prenantes de la BCI dans les régions pilotes. Les GTR en Afrique 
de l’Ouest et du Centre et en Inde ont proposé que les critères d’éligibilité pour une 
organisation de producteurs doivent être légitimes (mais ne doivent pas constituer 
une pré-condition pour participer à la BCI). 

En ce qui concerne le renforcement des capacités des 
organisations de producteurs, il est préférable d’adopter des 
objectifs plus modestes pour une plus longue période d’appui, 
plutôt que de vouloir réaliser des objectifs plus ambitieux sur 
une courte période car cela risque d’avoir un impact plus faible 
et moins durable.  

Le Comité de pilotage est conscient de la nécessité de laisser un impact durable en 
ce qui concerne les activités de renforcement des capacités et envisage donc un 
cycle de projet plus long dans la planification et le développement des activités pour 
les projets pilotes.  
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Quelle est l’importance de l’implication de la BCI dans 
« l’appui » à l’organisation de producteurs ? S’agit-il d’un 
engagement financier pour renforcer les capacités ? 
 

Comme pour tous les autres mécanismes d’appui, l’organisation de producteurs est 
un des moyens pour réaliser le « Better Cotton », tout en étant un résultat valable en 
lui-même et par lui-même. La BCI est consciente que beaucoup de travail est déjà 
engagé : la BCI veut éviter d’agir en parallèle ou les duplications. La logique de la BCI 
est de rechercher à exploiter et à coordonner les ressources à partir de l’évaluation 
des besoins. Le type d’activités qui peut dériver de cette évaluation initiale est : 
soutien au développement des structures/des formes d’organisation ; soutien au 
développement de la capacité des organisations à négocier, faire pression et 
promouvoir ses intérêts ; former des équipes techniques au sein de ces 
organisations ; appuyer la recherche/circulation des informations appropriées au sein 
de l’organisation. 

Accès au financement  

Commentaires Réponses 
(En ce qui concerne le projet de principe initial « la BCI facilitera 
un accès équitable aux services financiers ») : le principe devrait 
être reformulé ainsi « La BCI facilite l’équité dans l’accès aux 
services financiers », défini comme « la mise en place de 
produits financiers qui satisfont les besoins réels et exprimés des 
groupes de producteurs de coton». 

Sur la base des suggestions des GTR, la BCI a reformulé le principe de l’accès au 
financement pour la consultation publique. Ainsi, le principe (désormais appelé 
mécanisme d’appui) est : « La BCI permet un accès équitable à des services 
financiers responsables », où ces services sont caractérisés ainsi : justes (les 
conditions de prêts n’accroissent pas la précarité financière de l’emprunteur et ne 
sont pas discriminatoires) ; transparents (les deux parties conviennent et respectent 
les conditions de prêts) ; institutionnels (les prêts sont accordés par des institutions 
financières basés sur des principes de prêt responsable). 

(En ce qui concerne le projet de principe initial « la BCI facilitera 
un accès équitable aux services financiers ») : le principe devrait 
définir le terme « équité », à savoir : « Le Better Cotton facilitera 
un accès équitable (juste, institutionnel et transparent) aux 
services financiers.  
Le texte exclut totalement les initiatives de microcrédit. 
 

Le terme “institutionnel” n’exclut pas les institutions de microfinances. Pour la BCI, la 
microfinance représente une opportunité importante pour de nombreux producteurs 
de coton et il a déjà pu être constaté des résultats positifs des relations entre les 
institutions de microcrédit et les producteurs. 

Les usines d’égrenage joueront un rôle essentiel dans les 
mécanismes de financement, en particulier dans les systèmes 
d’opérations en Afrique. 
 

La BCI reconnaît que les usines d’égrenage/les égreneurs sont des parties 
prenantes et des partenaires essentiels pour la mise en oeuvre. Dans la phase II du 
processus consultatif, la BCI s’efforcera d’approfondir les relations avec les usines 
d’égrenage. Les entreprises africaines de coton ont en général des accords avec les 
banques agricoles/le FMI pour assurer en leur nom le pré-financement de leurs 
intrants et donc un pouvoir d’intervention limité sans la participation des entreprises 
de coton. De même, lorsque la disponibilité du crédit est liée directement à la culture 
du coton, les besoins financiers sont plus variés (par exemple, les besoins de la 
famille, la sécurité alimentaire). De plus, il existe des groupes de producteurs (en 
particulier les femmes) qui ont droit au crédit mais qui manquent d’un accès au 
financement. 

En tant que tel « l’Accès au financement » ne traduit pas les 
problèmes spécifiques associés aux aspects financiers de la 
culture du coton en Afrique de l’Ouest et du Centre. Les facteurs 
inéquitables actuels ne concernent pas tant le crédit mais les 
coûts des intrants eux-mêmes (exprimés en euros alors que le 
coton est exprimé en dollars). 

La BCI admet que les questions financières varient d’une région à une autre. Sans 
doute, les principales difficultés se trouvent en Asie du sud où les prêts 
informels/intermédiaires commerciaux constituent une pression négative. (Les 
parties prenantes indiennes ont proposé les caractéristiques suivantes pour définir 
la notion de « financement équitable » : les taux d’intérêts pour le crédit à 
court/moyen terme doivent être inférieurs au crédit à la consommation à un taux 
accessible ; les taux d’intérêts du crédit institutionnel/crédit à long terme devraient 
être inférieurs au taux de crédit individuel). En Afrique de l’Ouest et du Centre, 
l’infrastructure cotonnière pré-finance les intrants, tandis qu’au Brésil l’état gère des 
projets pour les producteurs familiaux mais ils ne sont pas propres aux cultivateurs. 
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Partage des connaissances et développement des compétences  

Après les consultations avec les GTR entre février 2007 et avril 2008, il est clairement apparu qu’une activité supplémentaire, en plus du travail sur 
l’organisation de producteurs et l’accès au financement, était devenue implicitement nécessaire. Elle a donc été explicitée comme principe d’appui 
additionnel dans la version 0.5 des principes et critères, dénommé mécanisme d’appui dans la version 1.0. 

Commentaires Réponses 
Suggestion de reformulation du principe : La BCI 
promeut le renforcement des capacités et le 
développement des ressources humaines (en 
particulier le partage des connaissances et le 
développement des compétences). 

La préférence a été donne a la concision dans l’expression du mécanisme lui-même et de 
l’expliciter dans les notes et les directives d’orientation. Cependant, l’esprit de cette 
reformulation est reconnu comme approprié.  

Une bonne approche est l’acquisition des 
connaissances entre pairs plutôt que par le biais de 
l’aide technique.  

La BCI admet qu’il s’agit d’une bonne approche et cela sera reflété dans l’élaboration des 
stratégies de mise en oeuvre.  

Comment la BCI traitera-t-elle des faiblesses dans les 
études sur les variétés de coton et sur la production 
de coton en général ? 
  

Cela n’est pas du ressort ni de l’expertise ni de la mission que la BCI s’est fixée. La BCI estime 
que la recherche est une activité institutionnelle spécifique à chaque pays qui dispose de 
l’expertise et des connaissances : en appuyant l’organisation de producteurs, la BCI cherche à 
donner aux producteurs une plus grande capacité à influencer la recherche en faveur d’une 
amélioration des rendements et d’un accroissement des revenus des producteurs.  
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Etapes suivantes 
 
La version 1.0 des principes, critères et mécanismes d’appui globaux est ouverte à la consultation publique pour une période de 90 jours 
entre le 7 juillet et le 1er octobre 2008. L’analyse détaillée par les groupes de travail régionaux et les membres du Comité consultatif va se 
poursuivre jusqu’au début de 2009, date à laquelle le processus de révision de la version sera engagé. 
 
En juin 2009, la version 2.0 des principes, critères et mécanismes d’appui globaux de la BCI et le système de « Better Cotton » sera 
publié. Une période de test durant la saison de culture 2009 contribuera à une révision finale du système de « Better Cotton » aura lieu afin 
de définir la version finale (2010). 
 
Dans l’élaboration d’un système de « Better Cotton » pour des essais sur le terrain, la BCI s’efforcera de développer les composants du 
système suivants : 
 

·  Instruments nationaux d’orientation et indicateurs nationaux pour les pays pilotes 
·  Stratégies de mise en oeuvre appropriées pour les pays/régions pilotes 
·  Programme d’évaluation 
·  Système de la chaîne d’approvisionnement 
·  Programmes de mise en œuvre générale qui appuient les stratégies de mise en œuvre nationale 

 
La BCI veillera à ce que les occasions de commenter et améliorer ces différentes approches de travail jusqu’à l’année prochaine ; 
l’élément clef pour développer ces approches est la consultation avec les groupes de travail régionaux lors de réunions qui auront lieu au 
Brésil, en Inde, au Pakistan ainsi qu’en Afrique de l’Ouest et du Centre. 
�
Ce processus de consultation sur le long terme est résumé dans le tableau ci-dessous : 
 

�
 
 

Si vous souhaitez participer à la Better Cotton Initiative ou souscrire à notre liste de diffusion, n’hésitez pas à nous contacter : 
 

office@bettercotton.org  Tél.: 49-30-707-195-313   Télécopie: 49-30-284-769-80 
 
 

�2007 

�2008 

�2009 

Projet de 
principes 
globaux  

Développement du projet de critères globaux pour chacun des 
principes en collaboration avec les groupes de travail régionaux 

(Brésil, Inde, Pakistan, Afrique de l’Ouest et du Centre) & 
consultations avec les partenaires et les experts 

Version 1 des 
principes et 

critères globaux 

Élaboration des instruments nationaux d’orientation ainsi que des 
programmes d’évaluation pour le « Better Cotton » dans les régions pilotes 
en collaboration avec les groupes de travail régionaux. Développement de la 

stratégie de mise en oeuvre générale. 

Système de 
chaîne 

d’approvi 
sionnement 

Version 2 des 
principes et critères 

globaux  

Essai sur le terrain 
pendant la période de 

culture 2009  
�2010 

Système final du 
« Better Cotton » 

(2010) 

Version 0.5 
des 

principes 
et critères 
globaux  


